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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n°3301 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE DU « CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER (34) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu  le Code de la Santé Publique ; 
 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 
 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 

Vu le décret n°95-926 du 18 août 1995 portant création d’un diplôme de cadre de santé ; 
 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement 

dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives ; 
 

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 
 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 
 

Vu l’arrêté du 18 août 1995 modifié par l’arrêté du 15 mars 2010 relatif au diplôme de cadre de santé consolidé 

au 9 mai 2017 ; 
 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité de 

Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du  Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 
 

Vu la décision prise par le directeur de l’Institut de Formation des Cadres de Santé du CHU de Montpellier en 

date du 12/10/2020, envoyé par messagerie électronique ; 

 

Considérant : l’article 15 de l’arrêté du 18 août 1995 modifié selon lequel : « Les membres du conseil technique sont 

nommés par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1 : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation des Cadres de Santé du « CHU de 

Montpellier » (34), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021: 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé, ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l'institut de formation des Cadres de Santé, ou son représentant ; 
 

Un représentant de l'organisme gestionnaire, support de l'institut de formation, ou son représentant : 
 

Des enseignants de l'institut, intervenant à temps plein ou à temps partiel, élus par leurs pairs, à 
raison d'un au moins pour chacune des professions pour lesquelles l'institut est agréé, ainsi que, pour 
chacune de ces professions, au-delà de quarante étudiants, un membre supplémentaire par tranche 
de quarante étudiants: 

 

. CATEGORIE INFIRMIER(E) : 

Titulaire : M. Grégory MYKOLOW, Cadre Supérieur de Santé, Infirmier, IFCS, CHU de Montpellier ; 

Suppléant : Mme.  Agnès ALDEBERT, Cadre Supérieur de Santé, Infirmier, IFCS, CHU de Montpellier ; 

 

. CATEGORIE MANIPULATEUR(TRICE) D’ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE : 

Titulaire : M. Jean Marc GUIBBERT, Cadre Supérieur de Santé, Manipulateur en Electroradiologie 

Médicale, IFCS, CHU de Montpellier ; 

Suppléant : M. Olivier MARTIN, Cadre de Santé, Manipulateur Radio, radiologie, CHU de Montpellier ; 

 

. CATEGORIE TECHNICIEN(NE) DE LABORATOIRE D’ANALYSES MEDICALES : 

Titulaire : M. Christophe POUPIN, Cadre de Santé, Technicien de Laboratoire, CH Bassin de Thau ; 

Suppléant : Mme Sylvie VOILLOT, Cadre de Santé, Technicienne de Laboratoire, CHU de Montpellier ; 

 

Des professionnels, désignés par le directeur de l'institut, titulaires du diplôme de cadre de santé ou 
de l'un des autres titres visés au 3° de l'article 2 du présent arrêté, exerçant depuis au moins trois ans 
des fonctions d'encadrement dans un service accueillant des étudiants en stage, en nombre égal, par 
profession, aux enseignants mentionnés au 4° ci-dessus ; 
 
. CATEGORIE INFIRMIER(E) : 

Titulaire : Mme Brigitte FRANZI, Directrice Coordinatrice Générale des soins, CHU de Montpellier ; 

Suppléant : Mme Marie Hélène REQUENA, Directrice des Soins, CHU de Montpellier ; 

 

. CATEGORIE MANIPULATEUR(TRICE) D’ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE : 

Titulaire : M. Eric JEANNIN, Cadre Supérieur de Santé, Manipulateur en Electroradiologie Médicale, CHU 

de Montpellier ; 

Suppléant : M. Olivier MARTIN, Cadre de Santé, Manipulateur en Electroradiologie Médicale, radiologie, 

CHU de Montpellier ; 

 

. CATEGORIE PREPARATEUR(TRICE) EN PHARMACIE HOSPITALIERE 
Titulaire : M. Thierry VANHOYE, Cadre supérieur de santé (préparateur en pharmacie), CH de Béziers ; 

Suppléant : Mme Caroline CAVALLER, Cadre de santé, (préparatrice en pharmacie), CHU de Montpellier ; 
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Des représentants des étudiants, élus par leurs pairs, en nombre égal, par profession, aux enseignants 
mentionnés au 4° ci-dessus : 

 
. CATEGORIE INFIRMIER(E) : 

Titulaire : Mme Anne NAVARRO GAUCI ; 

Suppléant : M. Alexandre MEUNIER ; 

 

. CATEGORIE MANIPULATEUR(TRICE) D’ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE : 

Titulaire : Mme Delphine PIETRYNIACK ; 

Suppléant : Mme Marie Annick VERNHET ; 

 

. CATEGORIE TECHNICIEN(NE) DE LABORATOIRE D’ANALYSES MEDICALES : 

Titulaire : M. Vincent GOUATY ; 

Suppléant : M. Jérôme BASSET. 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être saisi 

par l’application informatique « télé recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 
 

 Fait à Montpellier, le 20 octobre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n° 3533 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DE « L’IRFSS CROIX ROUGE FRANCAISE A RODEZ » (12) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’aide-soignant et notamment son article 35  

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du  Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de de l’Institut de Formation Aide-Soignant de l’IFAS de l’IRFSS Croix 

Rouge Française en date du 13 novembre 2020, envoyée par messagerie électronique ; 

 

Considérant : l’article 35 de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants de « l’IRFSS Croix 

Rouge Française à Rodez » (12), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021 : 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de formation d’aides-soignants ou son représentant ; 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire : 

Titulaire : Mme Sophie CAZARD, Directrice de l’IRFSS Occitanie ;  

Suppléant : Mr Ibrahima DIALLO, Responsable administrative et financier de l’IRFSS Occitanie ; 

 
Un infirmier formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 
Titulaire : Mme Damaris CUNY, Chargée de Formation, Rodez ; 

Suppléant : Mme Corinne CUCHEVAL, Responsable Pédagogique, Toulouse 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
Directeur de l’Institut de formation : 

Titulaire : Mme Alexandra LACAN, Aide-Soignante, CH Jacques Puel, Rodez ; 

Suppléant : Mme Carine LEMARECHAL, Aide-Soignante, Résidence Le Val Fleuri, Clairvaux d’Aveyron ; 

 
La conseillère pédagogique régionale ; 

 
Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
Titulaires :  M. Jérôme TRAMEÇON ;  Suppléantes :  Mme Juliette FERRAND ; 

 Mme Noémie BOUYSSET ;    Mme Christelle SALERNE ; 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 

représentant. 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 
 

 

Fait à Montpellier, le 4 novembre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n° 3532 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DU « CENTRE HOSPITALIER DE MILLAU » (12) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’aide-soignant et notamment son article 35  

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du  Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’institut de MILLAU en date du 23 octobre 2020, envoyée par 

messagerie électronique ; 

 

Considérant : l’article 35 de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants de « MILLAU » 

(12), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021 : 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de formation d’aides-soignants ou son représentant ; 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire : 

Titulaire : M. Didier BOURDON, Directeur CH Millau ; 

Suppléant : Mme Fabienne SILLY, Directrice des soins du CH Millau ; 

 
Un infirmier formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 

Titulaire : Mme Valérie BRUNEL JACOB, Infirmière formatrice IFAS CH Millau ; 

Suppléant : Mme Chantal BERTRAND, Infirmière formatrice IFAS CH Millau ; 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
Directeur de l’Institut de formation : 

Titulaire : Mme Béatrice BERNAD, Aide-Soignante service USC, CH Millau ; 

Suppléant : Mme Laurence CRUZ CROS – Aide-Soignante service SSR, CH Millau ; 

 
La conseillère pédagogique régionale ; 

 
Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
Titulaires :  M. Laurent KOBROCK ;  Suppléantes :  M. Younouss JAOFENO ZARA ; 

 Mme Jordane LAVOIR ;   Mme Chantal JEANJEAN ; 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 

représentant. 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 
 

 

Fait à Montpellier, le 4 novembre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n° 3531 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DU « CENTRE HOSPITALIER DE NARBONNE » (11) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’aide-soignant et notamment son article 35  

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du  Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre Hospitalier de 

Narbonne en date du 26/10/2020, envoyée par messagerie électronique ; 

 

Considérant : l’article 35 de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du « Centre 

Hospitalier de Narbonne » (11), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021 : 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de formation d’aides-soignants ou son représentant ; 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire : 

Titulaire : M. Richard BARTHES, Directeur, CH Narbonne ; 

Suppléant : M. Christophe VEYSSIERE, Directeur Ressources Humaines Dialogue Social, CH, Narbonne ; 

 
Un infirmier formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 

Titulaire : Mme Sabrina PESENTI, Cadre de santé formateur, IFAS CH Narbonne ; 

Suppléant : M. Jean LOPEZ,  Cadre de santé formateur, IFAS CH Narbonne ; 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
Directeur de l’Institut de formation : 

Titulaire : M. David MAIRE, Aide-soignant, SSR Francis Vals, Port-la-Nouvelle ; 

Suppléant : Mme Nathalie CAUMEIL, Aide-soignante, CH Narbonne ; 

 
La conseillère pédagogique régionale ; 

 
Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
Titulaires :  Mme Julie TORREGROSA ; Suppléantes :  Mme Isabelle CAHIN ; 

 Mme Stella FERNANDES ;   Mme Valérie DENSA ; 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 

représentant. 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 
 

 

Fait à Montpellier, le 4 novembre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n°3296 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DU « CENTRE HOSPITALIER DE PAMIERS » (09) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’aide-soignant et notamment son article 35  

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du  Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’IFMS du CHIVA en date du 13/10/2020, envoyée par messagerie 

électronique ; 

 

Considérant : l’article 35 de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du « CH de 

PAMIERS » (09), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021 : 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de formation d’aides-soignants ou son représentant ; 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire : 

Titulaire : Mme Marie DUNYACH, Directrice Générale du CHIVA, St Jean de Verges ; 

Suppléant : M. Denis ROME, Directeur des RH du CHIVA, St Jean de Verges ; 

 
Un infirmier formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 
Titulaire : Mme Aurélie ROUGE, Cadre de Santé, IFAS Pamiers ; 

Suppléant : Mme Laurence ESPOSITO, Cadre de Santé, IFAS Pamiers ; 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
Directeur de l’Institut de formation : 

Titulaire : M. Jean-Louis PIETTE, Aide-Soignant, EHPAD Bellissen FOIX ; 

Suppléant : Mme Nathalie ROSSI, Aide-Soignante, AMDAH Pamiers ; 

 
La conseillère pédagogique régionale ; 
 

Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
Titulaires :  Mme Benoite DETCHEVERRY ;  Suppléants :  Mme Aurélie WINCKERT ; 

 M. Siaka KOUROUMA ;    M. Philippe ESCOT ; 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 

représentant ; 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 
 

 

Fait à Montpellier, le 20 octobre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n°3298 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DU « CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ ET SON ANTENNE DE 

VILLEFRANCHE DE ROUERGUE » (12) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’aide-soignant et notamment son article 35  

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du  Directeur 

Général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’institut de Rodez et Antenne de Villefranche de Rouergue en date du 

16/10/2020, envoyée par messagerie électronique ; 

 

Considérant : l’article 35 de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du « Centre 

Hospitalier de Rodez et son antenne de Villefranche de Rouergue » (12), est arrêtée comme suit 

pour l’année scolaire 2020-2021: 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de formation d’aides-soignants ou son représentant ; 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire : 

Titulaire : M. Vincent PREVOTEAU, Directeur, Centre Hospitalier, Rodez ; 

Suppléant : Mme Joanna OBASA, Directrice des Ressources Humaines, Centre Hospitalier, Rodez ; 

 
Un infirmier formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 

Titulaire : Mme Florence CHAUSSADE, Cadre de Santé Formateur, IFAS, Rodez et Antenne de Villefranche 

de Rouergue ; 

Suppléant : Mme  Isabelle PASQUET, IDE détachée à l’enseignement, IFAS, Rodez et Antenne de 

Villefranche de Rouergue ; 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
Directeur de l’Institut de formation : 

Titulaire : M. Nicolas ALDON, Aide-Soignant, Centre Hospitalier, Rodez ; 

Suppléant : Mme Julia AZNAR, Aide-Soignante, Centre Hospitalier, Rodez ; 

 
La conseillère pédagogique régionale ; 

 
Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
Titulaires :  M. Romain ANTONUCCI ; Suppléantes :  Mme Cidalia PEREIRA; 

 Mme Laetitia DOYEN ;                                  M. Dominique DUTHEIL ; 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 

représentant. 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 
 

 

Fait à Montpellier, le 20 octobre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n°3302 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DU « CENTRE HOSPITALIER DE TARBES » (65) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’aide-soignant et notamment son article 35  

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du  Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’Institut de formation d’Aides-Soignants du CH de Tarbes en date du 

07/10/2020, envoyée par messagerie électronique ; 

 

Considérant : l’article 35 de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du «Centre 

Hospitalier de Tarbes » (65), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021 : 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de formation d’aides-soignants ou son représentant ; 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire : 

Titulaire : M. Christophe BOURIAT, Directeur CH de Bigorre, Tarbes ; 

Suppléant : Mme Anne LE STUNFF, Directeur des Ressources Humaines CH de Bigorre, Tarbes ; 

 
Un infirmier formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 

Titulaire : Mme Isabelle LE BRAS, Cadre de Santé Formateur, IFAS de Tarbes ; 

Suppléant : M. Jean-Philippe GOUARDERES, Infirmier Formateur, IFAS de Tarbes ; 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
Directeur de l’Institut de formation : 

Titulaire : Mme Katia FAGES, Aide-Soignante, CH de Bigorre – Tarbes ; 

Suppléant : Mme Natacha NIPEREC, Aide-Soignante, MAPAD du CH de Lourdes ; 

 
La conseillère pédagogique régionale ; 

 
Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
Titulaires :  Mme Maïténa CHALDE ép. MAHOT ; Suppléantes :  Mme Elodie LACROIX ; 

 M. Loïc VOILLON ;     Mme Kessylia PHAETON ; 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 

représentant. 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 
 

 

Fait à Montpellier, le 20 octobre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 –n°3537 

 
ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DU CENTRE DE FORMATION DE PREPARATEURS EN PHARMACIE HOSPITALIERE  DU « CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER » (34)  

Année scolaire 2020/2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 
 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 

Vu le code de santé publique, et notamment ses articles L. 4241-5, L. 4244-1, D.4241-1 à D. 4241-8 ; 
 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 

Vu le décret n°90-319 du 5 avril 1990 modifié relatif à la formation professionnelle continue des agents de 

la fonction publique hospitalière ; 
 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 
 

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 
 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 2 août 2006 relatif à la formation conduisant au diplôme de préparateur en 

pharmacie hospitalière, consolidée au 9 mai 2017 ; 
 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en 

qualité de Directeur du Premier Recours ; 
 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du  Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 
 

Vu la décision prise par le directeur du CFPPH en date du 23 octobre 2020, envoyé par messagerie 

électronique ; 
 

Considérant  l’article 44 de l’arrêté du 2 août 2006 qui précise dans son 1
er

 paragraphe : « Dans chaque 

centre de formation de préparateurs en pharmacie hospitalière, est mis en place un conseil technique, qui est 

consulté sur toute question relative à la formation des élèves. Ce conseil est constitué par arrêté du directeur 

général de l'agence régionale de santé ». 
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A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique du Centre de Formation de Préparateurs en Pharmacie 

Hospitalière du « Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier » (34) est arrêtée comme suit 

pour l’année scolaire 2020-2021 : 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou son représentant, président ; 

Le Président du Conseil Régional ou son représentant ; 

Le Directeur du Centre de formation  ou son représentant,  

Un représentant de l’organisme gestionnaire : 

Titulaire : M. Jérôme DELONCA, Directeur adjoint de la DRHF, IFMS CHU de Montpellier ; 

Suppléante : Mme Judith LEPAGE, Directrice de la DRHF, IFMS CHU de Montpellier ; 
 

Un préparateur en pharmacie hospitalière cadre de santé, intervenant dans la formation 
Titulaire : Mme Cathy REVEL, coordinatrice pédagogique cadre de santé PPH, CHU de Montpellier ; 

Suppléant : M. Jean Pierre PARIS, cadre de santé PPH, CHIBT Sète ; 
 

Un préparateur en pharmacie hospitalière d’un établissement accueillant des élèves en stage : 
Suppléant : M. Jérôme GALMES, PPH CHU de Montpellier ; 

Titulaire, Mme Géraldine VACCARO, PPH CHU de Montpellier ; 
 

Le Directeur du Centre de Formation des apprentis quand il est lié par convention avec 
l’établissement hospitalier dont dépend le centre de formation de préparateurs en pharmacie 
hospitalière : 
Titulaire, Madame Florence BREITWIESER, Directrice du CFA SANITAIRE ET SOCIAL à MONTPELLIER,  

Suppléant :  
 

Deux représentants des élèves élus : 
Titulaires :  Mme Mylène GRANIER ; Suppléants :  Mme Mél GUIARD; 

 M. Richard QUEBRE ;    Mme Laurie CARDE; 
 

La conseillère pédagogique régionale ; 
 

Des personnalités compétentes dont le nombre ne saurait excéder deux : 
Le cas échéant, 
Titulaire : Mme Hélène POUJOL, Pharmacien Praticien Hospitalier au CHU de Nîmes ; 

Suppléante : Mme Céline FABRE, FF cadre de santé PPH CFPPH CHU de Montpellier ; 
 

Le coordonnateur général des soins de l’établissement dont dépend le centre de formation de 
préparateurs en pharmacie hospitalière ou son représentant ; 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par 

le site internet www.telerecours.fr 

 
Fait à Montpellier, le 4 novembre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n°3306 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE  
DE L’ECOLE DE PUERICULTRICES DU « CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NIMES » (30)  

Année scolaire 2020-2021 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 12 décembre 1990, relatif à la scolarité, au diplôme d’Etat de puéricultrice et au 

fonctionnement des écoles, consolidé au 9 mai 2017 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la 

région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en 

qualité de Directeur du Premier Recours ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 

Directeur général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Considérant la décision prise par le directeur de l’institut de formation des puéricultrices en date du 

16/10/2020 

 

Considérant l’article 41 de l’arrêté du 12 décembre 1990 modifié selon lequel « Le conseil technique des écoles 

préparant au diplôme d'Etat de puéricultrice est constitué par arrêté du directeur général de 

l'agence régionale de santé ». 
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A r r ê t e  

Article 1 : La constitution du conseil technique de l’Ecole de Puéricultrices du « Centre Hospitalier 

Universitaire de NIMES » (30) est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021 : 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant, président ; 

Deux membres de droit : 

Le Directeur de l'école ou son représentant ; 
 

Le Professeur d'université, praticien hospitalier de pédiatrie ou le médecin qualifié spécialiste 
en pédiatrie, désigné par le directeur général de l'agence régionale de santé : 

Titulaire : M. T.A. TRAN, Professeur spécialisé en pédiatrie, CHU Carémeau à NIMES ; 

Suppléant :  Mme Randa SALET, Pédiatre, CHU Carémeau à NIMES ; 
 

Deux représentants de l’organisme gestionnaire dont un infirmier général pour les écoles à 
gestion hospitalière publique : 

Titulaires : M. Nicolas VANTOUROUT, Directeur Développement Professionnel, CHU NIMES ; 

  Mme Marie Claude GASTE, Directeur Coordonnateur Général en Soins, CHU NIMES ; 

Suppléants : Mme Laetitia BRINI, Directrice des Ressources Humaines, CHU NIMES ; 

  M. Benjamin JULLIEN MICHEL, Cadre Supérieur de Santé, CHU NIMES ; 
 

Deux représentants des enseignants de l’école dont un médecin qualifié spécialiste en 
pédiatrie et une puéricultrice, monitrice de l’école, élus par leurs pairs, dont le mandat d’une 
durée égale à celle de la formation est renouvelable trois fois : 

Titulaires : Mme Caroline LE GUILLOU, Pédiatre, CHU NIMES ; 

  Mme Béatrice MADAMOURS, Cadre Formatrice Puéricultrice, CHU NIMES ; 

Suppléants : M. Maximo DI MAIO, Pédiatre, CHU NIMES ; 

  Mme Carole CROQUELOIS, cadre formatrice puéricultrice, CHU NIMES ; 
 

Deux puéricultrices exerçant des fonctions d'encadrement dans des établissements accueillant 
des élèves en stage dont une du secteur hospitalier et une du secteur extrahospitalier 
nommées par le directeur général de l'agence régionale de santé, dont le mandat d'une durée 

égale à celle de la formation est renouvelable trois fois ; 
Titulaires : Mme Françoise DIAZ, Cadre Puéricultrice, CHU Carémeau à NIMES ; 

  Mme Laura JARDOT, Puéricultrice, CHU Carémeau à NIMES ; 

Suppléants : Mme Solenne NOHAIC, Puéricultrice au CMP de Beaucaire ; 

  Mme Marie Claire SAMSON, Puéricultrice Crèche la Mosaïque à NIMES ; 

 
Deux représentants des élèves élus par leurs pairs, dont le mandat est d’une durée égale à celle 
de la formation : 
Titulaires : Mme Océane DUPLISSY Océane ;  Suppléants :  Mme Anaïs MANOS ; 

 Mme Margaud PANUEL ;  Mme Noémie D’INTRONO FAVIER ; 
 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication aux personnes intéressées, et/ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie. Le Tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr 

Fait à Montpellier, le 20 octobre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n°3536 

ARRÊTE PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE DE L’ECOLE D’INFIRMIERS DE BLOC OPERATOIRE 
DU « CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER » (34) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 octobre 2001 consolidé au 9 mai 2017, relatif à la formation conduisant au 

diplôme d’Etat d’Infirmier de Bloc Opératoire ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en 

qualité de Directeur du Premier Recours ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature 

du  Directeur général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’école d’infirmiers de bloc opératoire du Centre Hospitalier 

Universitaire de Montpellier en date du 26/10/2020, envoyé par messagerie électronique ;  

 

Considérant  l’article 31 de l’arrêté du 22 octobre 2001 modifié selon lequel : « Le conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1 : La constitution du Conseil technique de l’Ecole d’Infirmiers de Bloc Opératoire du « Centre Hospitalier 

de MONTPELLIER » (34) pour l’année scolaire 2020-2021, est arrêtée comme suit : 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

Membres de droit : 

Le directeur de l’école ou son représentant ; 

Le conseiller scientifique ou son représentant ; 
 

Représentants de l'organisme gestionnaire : 

Le Directeur de l’organisme gestionnaire ou son représentant ; 

Le Directeur du service de soins infirmiers de l’établissement hospitalier gestionnaire de l’école ou 
d’un établissement accueillant des élèves en stage, ou son représentant ; 

 

Représentants des enseignants : 

Un médecin spécialiste qualifié en chirurgie ou un chef de clinique enseignant à l'école, élu par ses 

pairs : 

Titulaire : M. Fabrizio PANARO, Médecin Spécialiste qualifié en chirurgie, Hôpital Saint Eloi – Service de 

chirurgie digestive, CHU Montpellier ; 

Suppléant : M. Christian HERLIN, Médecin, Hôpital Lapeyronie, CHU Montpellier ; 

 

Un cadre infirmier de bloc opératoire diplômé d'Etat, enseignant permanent de l'école, élu par ses 

pairs : 

Titulaire : Mme Laetitia CLABE, Cadre de Santé Formatrice, Ecole d’Infirmiers de Bloc Opératoire, CHU 

Montpellier ; 

Suppléant : Mme Lydia BAUDE, Cadre de Santé Formatrice, Ecole d’Infirmiers de Bloc Opératoire, CHU 

Montpellier ; 

 

Un cadre infirmier de bloc opératoire diplômé d'Etat recevant des élèves en stage, élu par ses pairs : 

Titulaire : Mme Karine PEREZ-MANCUSO, Cadre de Santé IBODE, Bloc Opératoire ORL OPH CMF, CHU 

Montpellier ; 

Suppléant : Mme Laurence CESSIO, Cadre de Santé IBODE, Bloc Opératoire Chirurgie Digestive, CHU de 

Nîmes ; 

 

Des représentants des élèves (deux élèves par promotion, élus par leurs pairs) : 
Promotion (2020 - 2022) : 

Titulaires :  M. Pierre FOURNIER ;  Suppléants :  Mme Karine LAURAS – MICHEL ; 

 M. Stéphane GUIGNARD ;   Mme Roxane LABILLOIS ; 

 

Promotion (2019 - 2021) : 

Titulaires :  Mme Camille LE ROUX ; Suppléants :  Mme Sandra SPAZZINI- BLAIS ; 

 M. Anthony BRASSEUR ;   Mme Elodie VIDAL ; 

 
Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 
Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans 

un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 Fait à Montpellier, le 4 novembre 2020 
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ARRETE n°57/2020 

 
portant modification de la composition du conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°63/2018 du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron, modifié le 14 mai 2019, le 18 juillet 2019 et le 21 janvier 2020 ; 

Vu l'arrêté du 1 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron est modifié comme suit : 

Dans la liste des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail (CGT) est 
nommé :  

- Monsieur Patrick CABANDE en tant que suppléant en remplacement de Monsieur René SAUBES. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 10 novembre 2020 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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